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1 ï Cadre général de la modification  
 

1.A. Contexte de la procédure de modification 
 
Le Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la commune a fait lôobjet dôune r®vision g®n®rale qui a été 

approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 16 décembre 2020. 
 

Le PLU est un document r®glementaire et de planification qui dôune part, d®finit le projet 
dôavenir de la commune sur lôensemble de son territoire et dôautre part, fixe la r¯gle dôurbanisme en 
fonction de laquelle les demandes dôoccuper et dôutiliser le sol, telles que les déclarations 
pr®alables, les permis de construire, sont instruits. Cette r¯gle dôurbanisme est une traduction des 
choix formulés dans le Projet dôAménagement et de Développement Durables (PADD). 
 
Apr¯s plus dôun an et demi dôapplication et un recul suffisant pour en tirer un premier bilan, des 

corrections et des modifications doivent être apportées au document dans le souci constant 
dôadaptation des r¯gles et dôune meilleure compr®hension de celles-ci.  
 

La modification de droit commun du PLU de Lens a été prescrite par délibération du Conseil 
Municipal du 22 juin 2022. 
 

1.B. Objet de la procédure de modification  
 

Les modifications et corrections projetées portent sur le règlement littéral et les pièces 
graphiques du règlement du PLU.  
 
Sur le règlement littéral : les modifications consistent en la réécriture de certaines dispositions 
littérales du règlement, afin que ces dernières soient plus faciles à appréhender pour tout un chacun 
(ajout et précisions de certaines définitions), mais aussi de compléter ou de modifier certaines 
règles (aspect des faades, hauteur des cl¹turesé) afin de répondre à différentes remarques qui 
ont ®t® faites par plusieurs porteurs de projet sur lôapplication de certaines r¯gles. 
 
Sur les documents graphiques :  
 

¶ Plan de zonage : passage de la Route dôArras de la zone UP ¨ la zone UCV. 
 

¶ Plan des prescriptions graphiques :   
 
ü Corriger le tracé de la prescription sur les rues Laplace et Gerbault pour une 

meilleure prise en compte de celle-ci dans le G®oportail de lôurbanisme et lôoutil 
métier, 
 

ü Adapter la prescription de recul imposée rue de Bretagne (erreur matérielle), et 
ajouter des prescriptions de recul sur certaines rues de la Cité des Provinces 
dans un objectif de cohérence urbaine et de mise en valeur de la cité minière 
inscrite au bien UNESCO, 

 
ü Renforcer la protection du site Van Pelt, actuellement classé en espace vert 

paysager et en espace urbain paysager pour en classer une grande partie sud 
en Espace Boisé Classé (EBC), dans le cadre du projet de renaturation engagé 
sur ce quartier au Sud-Est de la commune et celui de la Chaîne des Parcs, 

 
ü Mettre en place une protection paysagère au titre de lôarticle L.151-23 du code 
de lôurbanisme (espace urbain paysager) sur lôemprise fonci¯re actuellement 
classée en zone U (UP), correspondant au futur parc urbain qui sera réalisé 
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dans le cadre du projet de rénovation de la cité 4 et qui sôinscrit dans le dispositif 
pour lôEngagement pour le Renouveau du Bassin Minier (ERBM), 
 

ü Corriger une erreur matérielle rue Abel Gance ; des bâtiments existants avant la 
révision générale du PLU, rue Abel Gance, ont été intégrés à la prescription de 
corridor dôinfrastructure dont lôobjectif m°me est dôinterdire toute nouvelle 
construction, dès lors la prescription demande à être corrigée sur ce point. 

 
 

1.C. Le choix de la procédure de modification 
 

Conform®ment aux dispositions du code de lôurbanisme, le PLU fait lôobjet dôune proc®dure de 
modification dès lors que les modifications projet®es nôimpliquent pas de : 

 
ü Changer les orientations du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD), 
ü Réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
ü Réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisance, 

ü Ouvrir ¨ lôurbanisation une zone ¨ urbaniser plus de six ans apr¯s sa cr®ation, 
ü Créer une OAP (Orientation dôAm®nagement et de Programmation) valant ZAC (Zone 
dôAm®nagement Concert®) 

 
Plus pr®cis®ment, en application de lôarticle L.153Ȥ36 du code de lôurbanisme, ce projet de 

modification, objet de la présente notification aux personnes publiques associées, peut être mené 
dans le cadre dôune proc®dure de modification de droit commun selon les dispositions de lôarticle 
L.153Ȥ41 du même code dans le cas où les modifications envisagées dans la présente procédure 
ont pour incidences : 

 
ü Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultante, dans la zone, de 
lôapplication de lôensemble des r¯gles du plan ; 

ü Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  
ü Soit de r®duire la surface dôune zone urbaine ou ¨ urbaniser ; 
ü Soit dôappliquer lôarticle L.131Ȥ9 du code de lôurbanisme. 

 
En outre, conformément aux articles L.104-1 à L.104-8 et R.104-12 du code de lôurbanisme, le 

pr®sent projet de modification a fait lôobjet dôune demande dôexamen au cas par cas aupr¯s de 
lôAutorit® Environnementale territorialement comp®tente. Ainsi, par un avis en date du 04 avril 2023, 
la Mission R®gionale dôAutorit® Environnementale des Hauts-de-France a décidé de ne pas 
soumettre à évaluation environnementale ledit projet de modification. 

 
Aussi, en application de lôarticle L.153-40 du code de lôurbanisme, le projet de modification nÁ1 

du PLU de la commune de Lens est donc notifié aux personnes publiques associées avant 
lôouverture de lôenqu°te publique qui est envisagée à partir du 19 juin prochain. 
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2 ï Présentation et justification des modifications apportées 
 

Les modifications et corrections projetées portent sur le règlement du PLU qui comprend une 
partie graphique et une partie littérale. Le règlement du PLU de la commune de Lens se compose 
de la manière suivante : 
 

¶ 2 documents graphiques : 
o Un plan de zonage 
o Un plan des prescriptions graphiques 

¶ 1 règlement littéral 
 

Tout dôabord, lôobjectif des modifications est de proc®der ¨ la rectification dôerreurs mat®rielles 

faites au moment de la révision du PLU. Ensuite, une évolution du document consiste en la 

modification du zonage du secteur de la Route dôArras. De plus, le plan des prescriptions 

graphiques fait lui aussi lôobjet de corrections suite au rep®rage dôerreurs mat®rielles, dôadaptation 

ou de modification en vue de participer à la mise en valeur du patrimoine naturel et architectural de 

la commune. Enfin, la grande majorité des modifications apportées au règlement littéral vise à une 

meilleure compréhension des dispositions du PLU par tout un chacun. 

2.A. Les modifications apportées au Plan de Zonage du PLU  

 

La modification projetée porte sur lôajustement de la limite entre les zones UP, UI et UCV 

concernant le secteur de la Route dôArras. 

Situé en entrée de ville, le secteur de la Route dôArras est actuellement class®, dans sa grande 
majorité, en zone UP et dans une moindre mesure en zone UI. 
 

Pour rappel, la zone UP correspond au tissu pavillonnaire qui est caract®ris® par lôhabitat de 
type individuel. Cette zone urbaine de faible densité correspond aux quartiers périphériques du 
centre-ville et se compose entre autres des anciennes cités minières qui pour certaines ont le 
caractère de cité jardin. Elle joue ainsi le rôle de ceinture verte au centre-ville. 
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Dans un souci de cohérence au regard de la morphologie urbaine du secteur, de la nature 

même de la zone UP et au regard de la volonté de la municipalité de marquer le changement 

dôimage de cette entr®e de ville majeure, la commune a engagé d¯s 2022 dôimportants travaux de 

requalifications de la Route dôArras, par le r®am®nagement du rond-point au croisement de la Route 

dôArras et de lôAvenue Alfred Ma±s, mais aussi par la cr®ation de cordons bois®s sur une partie de 

la rue. 

 

 La zone UI correspond aux secteurs dôactivit®s de la commune, situ®s en p®riph®rie Nord et 

Sud du territoire. 

 

La zone UCV, quant à elle, correspond au centre-ville élargi de la commune. Cette zone 

constitue lôespace central de la commune. Elle sôarticule autour dôun p¹le dô®quipements que sont le 

Louvre-Lens, le Stade Bollaert-Delelis, le pôle des Gares et le Centre-Ville historique. Elle a pour 

vocation dôaccueillir une pluralit® de fonctions afin dôentretenir une animation n®cessaire ¨ 

lôattractivit® dôun centre-ville : équipements publics, activités commerciales, habitats individuels et 

collectifs. Lôaxe situ® entre le p¹le des gares et le stade Bollaert-Delelis joue un rôle majeur de 

locomotive pour la commune, mais ®galement pour lôintercommunalit®, puisquôil accueille en son 

sein de nombreuses activités du secteur tertiaire. 

 
Dôailleurs, le SCoT, actuellement en r®vision, fixait comme objectifs de redynamiser le secteur 

des gares de Lens pour en faire un v®ritable p¹le dô®change multimodal intercommunal et afin de 
refaire de Lens une véritable locomotive pour le territoire. 
 
Aussi et au regard de lô®volution du territoire et de son aménagement futur, la commune a 

d®cid® dôint®grer la Route dôArras dans son secteur de centre-ville élargi. La modification de zonage 
envisagée représente environ 18ha. 
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2.B. Les modifications apportées au plan des prescriptions graphiques  

 
Le projet de modification porte sur la correction, lôadaptation et la modification de certaines 

prescriptions graphiques adoptées lors de la révision générale du PLU le 16 décembre 2020 : 

 

¶ correction du tracé de la prescription rues Laplace et Gerbault, 

¶ correction et ajout de prescriptions sur la Cité des Provinces, 

¶ renforcement de la protection du site Van Pelt, 

¶ cr®ation dôune protection paysag¯re au titre des prescriptions graphiques de lôemprise 
foncière correspondant au futur parc urbain de la cité 4. 

¶ correction du trac® du corridor dôinfrastructure rue Abel Gance, 
 
 

2.B.1. Correction du tracé de la prescription sur les rues Laplace et Gerbault 
 

Lors de la révision générale adoptée en 2020, une prescription graphique concernant 
lôimplantation des extensions a été mise en place sur les rues Laplace et Gerbault. 

 

Lors du versement de la prescription dans le G®oportail de lôurbanisme et dans lôoutil m®tier, il 
sôest avéré que le tracé de celle-ci ne permettait pas de repérer les parcelles grevées de cette 
prescription. En effet, le trac® actuel de la prescription nôest repris que sur les rues et ne d®borde 
pas sur les parcelles adjacentes. Aussi, dans un souci de meilleure prise en compte de la 
prescription par lôoutil m®tier, il convient de modifier la forme de cette prescription graphique afin 
quôelle puisse prendre en compte les parcelles adjacentes. 



Page 9 sur 20 
 



Page 10 sur 20 
 

2.B.2. Correction et ajout de prescriptions sur la Cité des Provinces 
 

La cité des Provinces est une cité minière remarquable, faisant partie du bien inscrit à 
lôUNESCO, et aujourdôhui prot®g®e au titre des abords des monuments historiques depuis un arrêté 
préfectoral en date du 03 mars 2022.  

 
Il a ®t® constat® lôexistence dôune erreur matérielle concernant le recul imposé sur la rue de 

Bretagne, côté Nord. En effet le recul repris sur le plan concernant la rue de Bretagne ne 
correspond pas au recul réel (15 mètres sur le plan au lieu de 2 mètres en réalité). 
 

Par ailleurs, les alignements dans les cités minières jouent un rôle important de structuration de 
lôespace urbain. En effet, les alignements permettent dôavoir des perspectives lointaines du fait 
dôune structuration rectiligne et align®e des b©timents participant ainsi à la mise en valeur des cités 
minières. 

 
Aussi, il est propos® dôajouter une prescription dôalignement sur les rues suivantes : 

 
¶ Rue St-Pierre, côtés Nord et Sud, 
¶ Rue de Normandie, côté Nord, 
¶ Rue de Picardie, côté Nord. 
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2.B.3. Renforcement de la protection du site Van Pelt 

Situ® ¨ lôEst de la ville, en limite avec la commune de Noyelles-sous-Lens, le secteur « Van 

Pelt » dôune surface dôenviron 4 hectares, se caract®rise par une ambiance routi¯re marqu®e par 

lôautoroute 211, lô®changeur autoroutier, et lôavenue Alfred Van Pelt qui se termine en impasse. 

Les différentes démarches engagées ces dernières années à la fois ¨ lô®chelle de la commune 

avec la mise en valeur de lôarc paysager du sch®ma directeur EURALENS, et la continuit® de la 

trame verte, ainsi que celle de lôagglom®ration (axe ç du noir au vert è du projet de territoire, et 

projet intercommunal de ç la cha´ne des parcs è), ont conduit ¨ envisager sur ce site la r®alisation 

dôun projet dôam®nagement en faveur de la renaturation des sols, de la restauration et de la 

préservation de la biodiversité qui sôy d®veloppe.  

 

LôEtablissement Public Foncier (E.P.F) des Hauts-de-France a ainsi accompagné la commune 

au titre de son Plan Pluriannuel d'Intervention (PPI) et dans le cadre de la convention de portage 

conclue avec la commune sur le secteur, pour la renaturation du site en procédant à : 

 

- une première phase de plantation (4 950 m2, environ 2 500 arbres) sur la partie centrale du 

site en 2021, 

- une seconde phase avec la plantation en périphérie du site (boisement du talus 

autoroutier), la réalisation des travaux dôexhaussements, et lôapport de terres végétales 

nécessaires, lors de lôhiver 2021 ï 2022. Cette seconde phase de plantation représente 

environ 5 000 arbres et arbustes. 

 

LôEPF a proc®d® ¨ la saisine au cas par cas de lôautorit® environnementale qui a décidé de ne 

pas soumettre les travaux à évaluation environnementale. Dans le cadre de la réalisation de ces 

travaux, lôEPF a contractualis® un partenariat avec lôentreprise ECT, spécialiste du recyclage, de la 
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réutilisation et de la valorisation des terres excavées issues des chantiers du Bâtiment et des 

Travaux Publics, et dans la réalisation dôaménagement de sites non bâtis porteurs de biodiversité. 

 

Après les dernières déconstructions (bâtiment de la Croix-Rouge) réalisées fin 2022/début 

2023, les derniers apports de terre et plantations seront réalisés et les équipements écologiques et 

p®dagogiques (maitrise dôouvrage ECT) mis en place au cours de lôann®e 2023. 

 

Concomitamment à ces travaux, Le PLU est venu repérer ce site de renaturation par la création 

dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation (OAP) visant ¨ la renaturation du secteur. 

Cette OAP a été doublée de deux prescriptions graphiques au titre de lôarticle L.151-23 du code de 

lôurbanisme, ¨ savoir un espace urbain paysager et un espace vert paysager. Il sôagit dôespaces 

verts publics ou privés présentant un rôle de relais écologique, dont la vocation est à maintenir, 

voire à renforcer dans ce cas présent. Cette protection, moins forte que les Espaces Boisés 

Classés (EBC), permet de garder la destination du sol en espaces verts. 

 

Au regard des travaux de renaturation réalisés et de la volonté de la commune de marquer 

lôidentit® paysagère du site en lien avec le projet intercommunal de « la chaine des parcs », il est 

proposé de classer le site en EBC, afin dôen renforcer et dôen sanctuariser la protection. 

 

LôEBC a en effet pour but de protéger la destination forestière des terrains, là où le maintien de 
la forêt est jugé nécessaire pour des raisons écologiques, pour le paysage, le cadre de vie ou pour 
lô®conomie foresti¯re de la r®gion. Le classement interdit tout changement dôaffectation ou tout 
mode dôoccupation du sol de nature ¨ compromettre la conservation, la protection ou la cr®ation des 
boisements (L.113-1 et L.113-2 du code de lôurbanisme). 
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2.B.4. Création dôun espace urbain paysager  

Dans le cadre de lôEngagement pour le Renouveau du Bassin Minier (ERBM), la commune, 
en partenariat avec la Communaut® dôAgglomération de Lens Liévin (CALL), a engagé la 
r®alisation dôun sch®ma directeur sur lôensemble de la cit® 4, en parallèle des réhabilitations des 
logements réalisées par le bailleur Maisons et Cités. 

Ce schéma, a permis de valider les principes de réaménagement des espaces publics pour le 
quartier en vue d'améliorer les liaisons dans la cité et avec les autres quartiers, de valoriser le 
paysage et le patrimoine minier en renforçant les équipements présents et adapter la cité aux 
besoins actuels.  
 
Dans le cadre de ce sch®ma, la cr®ation dôun parc urbain dôenviron 17 500 m², qui permettra 

également de liaisonner la cité 4 avec la résidence Sellier, a été acté afin de créer et renforcer le 
cîur de quartier autour des équipements publics majeurs de proximité que sont le centre social 
Vachala et le groupe scolaire Voltaire. 
 

La création de ce parc, étant une action emblématique pour la transformation du quartier, il est 

proposé de mettre en place une protection graphique dite ç dôespaces verts paysagers è sur cette 

emprise foncière actuellement classée en zone U (UP). 

 

Cette prescription permet en effet dôimposer que 20% minimum de la superficie de lôunit® 

foncière soit traitée en espace vert de pleine terre afin de participer à la renaturation du secteur et 

par la suite au maintien de la nature en ville, tout en autorisant lôam®nagement dôinstallation comme 

des aires de jeux, du mobilier urbain, propice ¨ la cr®ation dôun v®ritable espace convivial et de 

rencontre. 
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2.B.5. Correction du trac® du corridor dôinfrastructure rue Abel Gance (erreur matérielle) 

Il a été constaté que des bâtiments existants avant la révision générale du PLU adoptée en 

2020, rue Abel Gance, ont ®t® int®gr®s ¨ la prescription de corridor dôinfrastructure dont lôobjectif 

m°me est dôinterdire toute nouvelle construction 

 

Il est donc proposé de corriger le trac® du corridor dôinfrastructure rue Abel Gance afin dôen 

faire sortir les constructions existantes. 


